
de ce qui a 1;ait aux Statuts approuvés par le Saint-Siège.
(Stat. VIII.)

Viennent enfin les Zélateurs et les Zélatrices. Dans l'or-
ganisation de notre Renvre, ces auxiliaires sont d'une
extrême utilité. Ils sont à l'Apostolat ce qu'est à l'armée
le corps des o0ciers ; ils en sont le nerf, la vie, le mouve-
ment. Ils se divisent entre eux les quartiers de la ville ou
de la paroisse, et forment des cadres de recrutement par tren-
taines, quinzaines, ou dizaines d'Associés. Ce n'est pas ici
le lieu d'entrer dans le détail de leur apostolat (r.) Qu'il
nous suffise de rappeler le texte même de l'article VIe des
Statuts qui leur est spécialement consacré ; leur part est
assez belle :

Ceztx desfidtes admis dans celte pieuse Association qui, plus
adonnés que les autres à la i6!é, briûlent d'un zèle plus ardent
pour les âmes et botent par suite le nonm de Zélateurs et de
Zélatrices, doivent faire Ious leurs efo.?'s pour promsouvozi tou-
jours de plus en plus la gloire de Dieu, le salud des âmes et le
aille du Sacré Cour de Júsus, cozfo- mément aux Statuts de
l' Apostolat.

C' est pourquoi ils doivent se réunir à des époques fixes pour
statuer sur les moyens qui paraissent les plus aptes à obtenir
ce but.

Quant à l'admission des simples Associés, les Statuts
demandent seuXament que leurs noms soient inscrits sur un
registre de l' rduvre, sans qu'il soit nécessaire de transmettre
ces noms au centre principal, soit diocésain, soit général. Les
Directeurs locaux continueront à munir d'un Billet d'admis-
sion les fidèles qu'ils inscriront. Ces Billets ont l'avantage
de faire foi de leur enrôlement dans notre pieuse Ligue, et
de leur en rappeler les devoirs et les privilèges.

La dernière clause des Statuts a trait aux faveurs dont
jouissent les œuvres de l'Apostolat et les confirme.

Telle est, dans ses grandes lignes, l' uvre de l'Apostolat

Mol Manuel'des Zélateurs et des Zélatrices dc 1'Apostolat:do la Prièro renferme
t=Ies Toneignementa déairablez à cet éRard.
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